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Compte rendu de la réunion du Groupe Euromed D’EUROCITIES  
Rome, 30 nov. et 1 déc. 2004 

 
 
30 novembre 2004 
 
Session d’ouverture 
 
La session d’ouverture a été consacrée aux cérémonies officielles de bienvenue du Maire de 
Rome, de la commission européenne et de la nouvelle présidence du groupe Euromed 
d’EUROCITIES. Le commissaire Benita FERRERO WALDNER a profité de ses salutations pour 
exprimer son désir d’une discussion stimulante sur un sujet d’extrême importance comme la 
coopération entre les villes de l’espace méditerranéen. Dans son message, Sergio 
CHIAMPARINO, Maire de Turin, a souligné l’objectif premier du groupe Euromed : faire en sorte 
que les villes européennes et celles des rives méridionales et orientales de la Méditerranée 
dialoguent par le biais d’instruments de coopération, en vue de nouvelles perspectives de 
développement dans la région. En outre, le maire de Turin s’est engagé à maintenir un dialogue 
ouvert avec les institutions européennes. Rinaldo BONTEMPI, délégué du maire de Turin aux 
relations avec la Méditerranée, a souligné la nécessité du groupe Euromed d’être un 
protagoniste du débat sur la nouvelle politique de voisinage de l’UE, qui sera définie au cours 
des deux prochaines années et sur laquelle il est encore temps d’influer. Le groupe doit 
également travailler sur des objectifs fondamentaux comme les droits, la citoyenneté, 
l’intégration, les échanges culturels. Antoine GEBARA, maire de la ville de Jdéidé et vice-
président du groupe Euromed, a présenté l’engagement de la ville de Jdéidé et la création d’un 
secrétariat unique pour le Moyen Orient. Gebara a souligné l’importance des futures conférences 
thématiques du groupe. Brigitte FERRARI, de la ville de Nice, vice-présidente pour l’Europe du 
groupe, a proposé d’étudier une formule plus moderne pour obtenir également des financements 
de la part d’entreprises privées, comme une fondation. 
 
 
Session “La promotion du développement durable de la Méditerranée” 
 
La session a été consacrée à la présentation des résultats du projet pilote Med’act action 
“Culture et développement durable” phase 1 et à illustrer les perspectives pour la phase 2. 
Pour la phase 1, ont été présentés : 
- le projet avec Bordeaux pour chef de file et Venise, Byblos et Tunis comme partenaires. 

Intervention de Sonia DUBOURG-LAVROFF (Bordeaux). Le projet s’est articulé sur 4 
événements: Bordeaux dans le cadre de la manifestation NOVART, Venise avec la 
participation au 9° salon du patrimoine et des biens culturels, Byblos avec la création d’un 
centre d’accueil touristique et un centre des métiers d’art, Tunis avec une rencontre sur le 
théâtre et sur le dialogue euro-méditerranéen à travers l’expression théâtrale. 

- le projet avec Rome pour chef de file et Bruxelles, Mahdia, Sfax et Bosra comme partenaires. 
Interventions de Franco LA TORRE (Rome) et Kasem KHALILI (Bosra). Un nouveau système 
de collecte des déchets a été mis en place dans la ville de Mahdia, notamment dans le 
centre historique, et un point d’information des citoyens a été créé. Dans la ville de Sfax, un 
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processus d’Agenda 21 local a été lancé, en concomitance avec un processus déjà existant 
dans la Grande Sfax, un consortium de communes sous l’égide de Sfax. A Bosra, la capacité 
administrative de la ville en matière de gestion des déchets a été renforcée à travers le 
transfert des savoirs Sud-Sud entre les villes de Mahdia et Bosra. 

Pour la phase 2, ont été présentés : 
- le projet avec Barcelone pour chef de file et Rabat, Casablanca, Fès, Jdéidé, Salonique et 

Strasbourg comme partenaires. Intervention de Joan PARPAL (représentant la ville de 
Barcelone). Le projet concerne la modernisation des bibliothèques et vise à favoriser 
l’échange d’expériences pour la promotion d’un modèle méditerranéen de bibliothèque 
publique. Il s’agit plus précisément, pour les villes de Casablanca et de Fès, de l’acquisition 
de postes informatiques dotés de programmes de gestion de la bibliothèque et de la 
formation à leur exploitation. Il y a également l’échange d’artistes et d’intellectuels 
(écrivains, illustrateurs, peintres), des actions pour l’internationalisation des festivals 
populaires, des occasions d’échange entre les usagers des bibliothèques à travers des 
instruments informatiques et des ateliers. Le résultat principal du projet est l’acquisition de 
savoir-faire dans le domaine de la gestion des bibliothèques de Casablanca et de Fès, la mise 
en valeur du patrimoine intellectuel et culturel des villes des deux rives de la Méditerranée, 
la promotion d’une politique de coopération.  

- le projet avec Gênes pour chef de file et Marseille, Sidi Abdellah et Amioun comme 
partenaires. Intervention d’Anna CASTELLANO (Gênes), ISMA HAMIDI (Sidi Abdellah), Mervat 
El Hoz (Amioun). Le projet intervient dans un cadre environnemental. Pour Amioun, la 
région intéressée est celle de Kura à travers une étude de faisabilité concernant la création 
d’un système durable de collecte et de recyclage des déchets urbains. Il n’y a aucun système 
existant à Amioun et il n’existe aucune législation en matière de gestion des déchets au 
Liban. Il est donc nécessaire d’étudier les meilleures pratiques pouvant être mises en œuvre. 
Pour Sidi Abdellah, le projet concerne la rédaction d’un plan stratégique de gestion de 
l’environnement, de formation et d’échanges de bonnes pratiques. La ville nouvelle de Sidi 
Abdellah a été construite sur des valeurs fondamentales comme le développement durable, 
le développement économique, la recherche et la technologie, l’histoire et la culture, 
l’urbanisme de qualité.  

 
 
1 Décembre 2004 

 
Session “Nouvelles initiatives et champs d’action pour la coopération dans la 
Méditerranée”, intervention de Jean-Marc RIEGEL, Europeaid Cooperation Office. 
 
Jean-Marc RIEGEL a résumé les perspectives immédiates et futures de financement pour 
l’espace méditerranéen, en faisant la distinction entre les deux prochaines années (2005-2006), 
où le cadre restera le même que celui actuellement en place (cadre MEDA) et l’après 2007, où 
l’on entrera dans une configuration différente avec la nouvelle politique de voisinage. 
- En ce qui concerne le cadre MEDA, il y a deux composantes, une régionale, représentant 10% 
des financements, et une bilatérale, dont l’allocation de fonds provient de la direction générale 
des relations extérieures de la Commission européenne. Il est important de rappeler que dans ce 
cadre régional/bilatéral MEDA, certains pays ont décidé de prévoir des programmes de soutien 
aux municipalités. Il existe des programmes plus thématiques sur l’environnement, sur la société 
de l’information, sur la conservation du patrimoine, qui peuvent offrir des perspectives aux 
villes (comme SMAP). En outre la FEMIP met à disposition des municipalités des services 
d’assistance technique afin de réaliser des études de faisabilité demandées par la Banque 
Européenne des Investissements (BEI) pour la création d’infrastructures. Aujourd’hui, le 
programme régional MEDA prévoit, pour les années 2005 et 2006, une dotation de 5 millions 
d’euros pour le soutien de la coopération décentralisée entre collectivités locales, mais cette 
dotation est susceptible d’être augmentée. Cela dépendra des ressources disponibles. En ce qui 
concerne Med’act, un certain nombre de discussions internes ont eu lieu concernant les objectifs 
et les modalités de ce programme. L’idée est de travailler sur des thématiques plutôt que sur 
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des secteurs, d’institutionnaliser cette coopération. On tentera de définir un cadre du 
programme qui soit relativement fluide en termes de présentation des dossiers, de sélection des 
fonds et de mise en œuvre. Deux autres aspects importants sont le transfert d’expériences non 
seulement du Nord vers le Sud mais aussi de Sud à Sud, et la poursuite de la coopération au-delà 
du financement du programme. A partir de janvier 2005, une proposition de financement sera 
élaborée et transmise en avril de la même année. Bien que des processus de restructuration de 
la nouvelle Commission soient en cours actuellement, on peut considérer que le financement de 
ce programme sera accordé. L’appel d’offres pourra donc être lancé à partir d’avril 2005. 
- La coopération de voisinage, qui entrera en application à partir de 2007, naît de la nécessité 
de définir de nouvelles relations avec les pays au-delà des nouvelles frontières de l’Europe à 25. 
L’élément nouveau est que la Commission a sollicité une augmentation des moyens financiers 
pour les pays éligibles à ce type de coopération et a indiqué de nouvelles modalités de 
coopération. Par exemple, le jumelage, qui est un mécanisme de rapprochement et de 
consolidation de la relation. D’autres types de coopération sont celles transfrontalières, comme 
extension du programme INTERREG. 
 
 
Session “Présentation du Plan d’action 2005-2006 discussion et approbation” 
 

Cette session a été consacrée à la présentation par la présidence du Plan d’Action du groupe 
Euromed 2005-2006 (cf. document joint) et à la discussion de ce plan avec des interventions de 
Catherine PARMENTIER (CEO EUROCITIES), Franco LA TORRE (Rome), Pascal GEORGEON 
(Région Bruxelles Capitale), RACHID JAMALY (Maire de Tripoli) Gianluca SABA (Gênes).  
Les débats ont mis en évidence que, dans le cadre des politiques de voisinage, outre les 
représentations des villes européennes, les autorités locales des pays du bassin méditerranéen 
doivent également être écoutées et les villes de la Méditerranée doivent faire valoir leurs 
instances directement. D’autre part, il a été souligné que les villes du sud ont comme priorité 
l’échange culturel et le dialogue et que la coopération locale ne fonctionne que si elle est 
bénéfique à la fois pour les pays du sud et de l’est de la Méditerranée et pour les pays 
européens. Pascal GEORGEON a mentionné les résultats de l’atelier du 30 novembre organisé par 
Euromed pour discuter de futurs projets et des principaux thèmes d’intérêt. Des débats qui ont 
fait apparaître trois domaines d’intervention : développement urbain durable et gestion des 
déchets, tourisme et patrimoine culturel, planification stratégique et requalification urbaine. 
Par rapport au Plan d’Action 2005-2005, Catherine PARMENTIER a intégré ses contenus dans le 
contexte plus général du développement des activités d’EUROCITIES, et notamment : 
- Les priorités de travail 2005 adoptées lors de l’Assemblée Générale de Vienne le 12 

novembre 2004. Les activités d’EUROCITIES sont traitées à travers une série de six Forums 
thématiques : affaires sociales, culture, développement économique, environnement, 
mobilité, société de l’information, et dans des groupes de travail dépendant directement du 
Comité Exécutif dans un pilier transversal traitant de la coopération et de la participation. 
Euromed est un de ces groupes et parmi les axes de travail qui concernent plus 
particulièrement le groupe Euromed, il faut mentionner la nouvelle politique européenne de 
voisinage (qui sera aussi l’objet d’un groupe de travail spécifique d’EUROCITIES) et la 
perspective de l’assemblée générale de Lyon au mois de novembre 2005, sur le thème du 
rôle des villes dans le monde.  

- La nouvelle stratégie de Communication et d’Information d’EUROCITIES. Une nouvelle 
«corporate image» a été conçue autour du logo d’EUROCITIES adopté à l’assemblée générale 
de Porto. A partir de 2005 seul ce logo sera utilisé et servira de base à tous les outils de 
communication du réseau. Le nouveau site web d’EUROCITIES intégrera tous les sites 
existants en un seul.  

- L’adoption par l’ensemble des membres des nouvelles structures et procédures 
d’EUROCITIES. Les groupes de travail auront désormais une durée de vie limitée, et un 
mandat et un échéancier précis approuvés annuellement par le Comité Exécutif. Les 
membres ont également adopté, pour les villes / organismes ne remplissant pas les critères 
d’éligibilité pour devenir membre à part entière d’EUROCITIES, un statut de partenaire 
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associé.  
 
La session s’est terminée avec l’approbation du Plan d’Action partiellement modifié (cf. 
document joint) et Rinaldo BONTEMPI (Turin) a résumé plusieurs points fondamentaux qui ont 
été adoptés comme priorités par le groupe : 
- L'importance de la contribution qu’Euromed peut offrir à la définition d’une position 

d’EUROCITIES vis à vis de la nouvelle politique de voisinage de l’Union Européenne. 
- L'importance de la relance du rôle des villes dans le processus de Barcelone. 
- L'importance de l’accélération de l’action de lobby auprès des institutions UE de la part 

d’Euromed pour accroître les fonds dédiés à la coopération entre villes dans le cadre des 
fonds destinés à la coopération euro-méditerranéenne. 

- L'importance d’étendre la représentation géographique de villes au sein du groupe Euromed 
afin que tous les pays de la Méditerranée soient efficacement représentés. 

- L'importance du rôle d’Euromed dans le rapport à la société civile dans le cadre des 
dialogues méditerranéens sur lesquels la Commission a décidé d’investir à travers la 
constitution d’une Fondation qui siègera à Alexandrie d’Egypte.  

 
Table ronde « Constitution de réseaux pour la promotion du développement durable en 
Méditerranée » 
 
La session a été consacrée à l’ouverture d’un dialogue avec les autres organismes, réseaux, 
associations opérant dans le cadre du partenariat euro-méditerranéen, en montrant un signe 
concret de l’intérêt que le groupe Euromed porte à toutes les expériences des réseaux qui se 
sont constitués au cours des années. 
Rinaldo BONTEMPI (Turin) a souligné qu’Euromed doit tenter de construire un climat de paix et 
de coopération autour des villes et que le rôle des acteurs de la société civile est crucial dans 
cette perspective. Bontempi a en outre mis évidence que dans ce cadre, les contacts avec 
l’expérience des Dialogues Méditerranéens et la Fondation Anna Lindt sont importants.   
Au cours de la table ronde, sont intervenus :  
- Paqui SANTONJA MAYOR, Arc Latin. L’Arc Latin (associé à Euromed) est un réseau né en 

1999 d’autorités locales de second degré de la France, de l’Italie, du Portugal et de 
l’Espagne. Il comprend actuellement 67 administrations. Sa particularité est une vision 
d’administration locale extra-communale. Le réseau a 6 groupes thématiques : 1) 
citoyenneté, 2) équilibre des territoires et développement durable, 3) économie et 
innovation, 4) culture, 5) rive sud, 6) égalité des chances. 

- Carmelo MOTTA, COPPEM. Le COPPEM s’est installé à Palerme à la fin de l’an 2000. Il ne 
s’agit pas d’un réseau de villes : on adhère au COPPEM à travers les associations nationales 
du CCRE et de l’organisation des villes arabes, outre que d’Israël et de Turquie qui 
choisissent leurs délégués en fonction de la population de l’Etat. A ce jour, les villes, les 
provinces et les régions de 28 états euro-méditerranéens sont présents dans le COPPEM. 
L’action stratégique et politique du COPPEM est définie à travers le travail de 4 commissions 
consultatives : politiques institutionnelles, coopération entre les villes et les régions, 
coopération économique et financière, culture, tourisme et environnement. Le concept 
inspirateur de la politique du COPPEM est commune à toutes les associations d’autonomies 
locales : faire des villes, des provinces et des régions des protagonistes du partenariat euro-
méditerranéen et inverser la logique de la déclaration de Barcelone elle-même qui assigne 
aux autonomies locales un rôle qui s’est révélé totalement marginal. 

- Joan PARPAL, MEDCITIES. Le réseau MEDCITIES (associé à Euromed) a été créé en 1991. 
Composé de villes de presque tous les pays européens, il se consacre à la réalisation de 
stratégies de développement urbain durable. Son objectif fondamental est de faciliter 
l’organisation des travaux dans les administrations publiques. Ce réseau élabore des projets 
de coopération entre les villes, reçoit des financements et est responsable de 
l’administration et de la coordination des projets. La méthode de travail se base sur la 
participation des agents sociaux à la conception, l’approbation et la réalisation de la 
stratégie et des défis.  
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- Maria Paola AZZARIO CHIESA, Forum des Femmes de la Méditerranée. Le Forum est né en 
1992 à Valence sur l’initiative du Centre de la Femme de Valence. Les objectifs sont le 
dialogue interculturel et la recherche d’activités qui construisent la paix. Les thèmes sur 
lesquels le Forum s’est particulièrement arrêté sont le rapport entre la femme et la science, 
les changements dans la société après l’entrée de la femme dans le monde du travail, le 
problème de l’immigration et le rôle de la femme à l’intérieur des cités. Le mode opératoire 
du Forum est de lancer tous les deux ans une thématique spécifique rassemblant les femmes 
de pays différents autour d’un problème particulier, non exclusivement féminin, de conduire 
dans chaque pays et dans chaque ville des rechercher et des réflexions sur le territoire local, 
et de se rencontrer au bout de deux ans au cours d’un grand congrès pour faire le point sur 
les recherches nationales et locales, s’engager dans une déclaration finale et mettre en 
pratique ce qui a été signalé lors du congrès à travers des activités particulières.  

- Umiliana GRIFONI,  réseau METE. Le réseau METE représente des villes du sud de l’Italie de 
petite et moyenne dimension. L’objectif des adhérents du réseau est celui de se doter d’une 
structure pouvant faire également participer les villes de petite dimension au dialogue entre 
les réalités de la Méditerranée. Le réseau investit en particulier sur le thème de la mise en 
valeur du patrimoine culturel et naturel. 

- Béchir ODEIMI, représentant de la CGLU (Cités et Gouvernements Locaux Unis) au Liban, 
en Syrie et en Jordanie. L'expérience de la CGLU au Moyen Orient a montré que la 
coopération n’est pas chose si facile. Il faut disposer des instruments, des mécanismes, 
trouver des médiateurs qui expliquent aux maires de cette région l’importance de participer 
aux réseaux et aux regroupements de maires. C’est la mission qui a été accomplie au cours 
des dernières années, dans une région où il y a extrêmement de capacités et de dynamisme.  

- Valeria RUSSO et Marcella ASCIONE, CAIMED (Centre pour l’Innovation Administrative de 
la Région Euro-Méditerranée). Le CAIMED est né en mai 2002 suite à un protocole d’entente 
signé par le Département des Affaires économiques et sociales des Nations Unis et par le 
Gouvernement italien par le biais du Département de la Fonction publique. L’objectif du 
CAIMED est l’innovation administrative, entendue de manière transversale sur plusieurs 
secteurs thématiques. Au cours de ces années, une recherche a été menée sur la nouvelle 
politique de proximité des pays de la Méditerranée visant à définir les meilleures pratiques 
pour la coopération décentralisée. 

- Michele CAPASSO, Fondation Laboratoire Méditerranéen de Naples, Euromedcity et 
représentant italien de la Fondation pour le dialogue entre les cultures. Chef de file du 
réseau italien, antenne européenne et coordinateur des 25 réseaux nationaux des pays 
européens de la Fondation euro-méditerranéenne pour le dialogue entre les cultures de l’UE 
(Fondation Anna Lindt), la Fondation du Laboratoire Méditerranéen de Naples se dédie au 
thème du dialogue entre les cultures méditerranéennes. Selon une étude menée auprès de 
12 universités, il a été établi que 25% du dialogue méditerranéen a lieu à travers la 
recherche scientifique et technologique, et le reste dans les grands centres urbains. Cette 
étude montre que les villes constituent le principal instrument de dialogue entre les cultures 
et pour cette raison la Fondation Laboratoire Méditerranéen de Naples et la Maison de la 
Méditerranée ont constitué un réseau pour le dialogue entre cultures qui en 2000 à Marseille 
a donné le jour à une association de 65 villes de la Méditerranée (EUROMEDCITY) pour 
l’échange de bonnes pratiques.  

 
Catherine PARMENTIER, qui a décrit les activités d’EUROCITIES, a conclu la session en 
soulignant qu’il est nécessaire de prendre position par rapport à l’instrument financier qui 
accompagne la politique de voisinage, en la définissant au sein d’EUROCITIES et en travaillant en 
synergie avec d’autres organisations comme la CGLU, Medcities, etc. Il serait opportun de 
concorder un texte commun à envoyer aux autorités responsables et à utiliser pour réaliser des 
événements de grande visibilité comme un séminaire avec le Commissaire aux relations 
extérieures de la Commission UE et une grande conférence à Barcelone.  
 
Conclusions 
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La réunion du Groupe Euromed s’est conclue avec les salutations officielles de la présidence et 
l’annonce du rendez-vous à la prochaine réunion qui se tiendra au Moyen Orient en mai 2005. 


